
 
 

               
 

 
 
 

SEMAINE DU 2 MARS AU 7 MARS 2026 

 ౪౫౬౭౮౯ "FAIT MAISON" SIGNIFIE QUE CES PLATS SONT PRÉPARÉS SUR PLACE, DANS NOTRE CUISINE, À 

PARTIR DE PRODUITS BRUTS OU PEU TRANSFORMÉS, SELON LES PRINCIPES DE LA LOI SUISSE SUR 

LES DENRÉES ALIMENTAIRES (LDAL). 

 ៨៩៪៫៬៭៮៯៰ TOUS NOS PLATS SONT FAITS MAISON, SAUF INDICATION CONTRAIRE.* 
 - ART.18 LDAL - ART.19 LDAL - ART.20 LDAL - ODAIOUS 

 

 
Semaine Midi 

Lundi 2 

Potage de légumes 
Papet Vaudois 

Pomme de terre vapeur 
 

Mousse aux fruits 

Mardi 3 

Potage Dubarry 
Emincé de veau à la Zurichoise 

Ebly 
Chou pointu braisé 

Brownies 

Mercredi 4 

Potage à la semoule 
Poisson bordelaise 

Riz pilaf 
Carottes jaune glacées 
Tartelette au caramel 

Jeudi 5 

Potage à l’oignons 
Tranche panée, quartier de citron 

Pâtes 
Ratatouilles 

Compote de cerises 

Vendredi 6 

Potage aux Orties 
Duo de salade 

Poivrons farcies 
Pomme de terre rôti 

Salade de fruits 

Samedi 7 

Potage garbure 
Jambon madère 

Risotto 
Endives braisée 

Strudel aux pommes 

POUR TOUTES COMMANDES, DU LUNDI AU SAMEDI DE 8H00 À 16H00 : 032.751.21.05  

 


